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1. PREAMBULE 

Dans le cadre de sa politique d’action sociale en faveur des postiers parents 
d’enfants handicapés, La Poste propose les trois prestations suivantes : 

- Allocation aux parents d’enfants handicapés âgés de moins de 20 ans ; 
- Allocation spéciale pour enfants atteints d’une maladie chronique ou d’une 

infirmité et poursuivant des études ou un apprentissage au-delà de 20 ans 
et jusqu’à 27 ans ; 

- Participation aux frais de séjours en centres de vacances spécialisés pour 
enfants handicapés. 

 
Il s’agit d’une aide financière allouée sous les conditions fixées par la présente de 
note de service. 

2. CONDITIONS GENERALES D’ACCES AUX TROIS PRESTATIONS D’ACTION 

SOCIALE EN FAVEUR DES PARENTS D’ENFANTS HANDICAPES 

2.1 BENEFICIAIRES 

2.1.1 Le bénéfice des trois prestations d’action sociale en faveur des parents 
d’enfants handicapés est ouvert aux : 

- Postiers en position d’activité au sein de La Poste maison-mère 
o Fonctionnaires ; 
o Contractuels de droit public ; 
o Salariés permanents ; 
o Salariés en contrat à durée déterminée de plus de 3 mois ; 

- Retraités de La Poste ;  
- Ayants droit de postiers (veufs ou veuves) à la condition que la personne 

veuve ne soit pas en situation de percevoir une prestation de même 
nature. 

2.1.2 Postiers en position d’activité 

Sont considérés en position d’activité les personnels en situation de : congé 
annuel, congé de maladie ou de longue ou grave maladie, congé de longue durée, 
congé de maternité, congé d’accident de service ou de travail, congé d’adoption, 
congé pour formation professionnelle (seulement pendant la période où l’agent est 
rémunéré par La Poste) ou pour formation syndicale, cessation progressive 
d’activité (CPA) et dispositifs de fin de carrière ou toute autre mesure 
d’aménagement du temps de travail d’aménagement assimilé (Temps Partiel 
d’Accompagnement et Conseil, Temps Partiel de Fin de Carrière, Dispositif 
Aménagé de Fin d’Activité, Temps Partiel Aménagé Senior). 
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